






Vous savez que le site Internet de notre association 
www.advocnar.fr, vous permet de témoigner des agres-
sions sonores que sous subissez. Chacune de vos  
plaintes est transmise  à la Maison de l’Environnement 
d’Aéroports de Paris qui se doit de vous répondre.

En 2007, ADP a déclaré avoir reçu moins de 200 plaintes. 
Depuis mai 2008, plus d’un millier ont été transmises 
via notre site. C’est un début, il est très important que les 
riverains expriment leur mécontentement. A Amsterdam, 
l’aéroport de Schiphol reçoit environ 20 000 plaintes par 
an, Bruxelles en reçoit beaucoup plus !

L’analyse de vos plaintes est un moyen de montrer 
aux pouvoirs publics la réalité des nuisances subies. 
Découverte surprenante ; environ 20 % des vols signalés 
ne semblent pas conformes en altitude ou trajectoire 
aux procédures en vigueur.

De fait, un dialogue s’instaure progressivement autour 
des plaintes avec les autorités de l’aviation civile que 
nous sensibilisons en priorité sur :

�Le relèvement des approches en phase 
d’atterrissage

�L’autorisation de décollage accordé seulement 
aux avions les plus performants en montée 
pour le survol des zones à la plus forte densité 
de population 

�La recherche de solutions palliatives pour les 
vols de nuit et la plate-forme du Bourget qui 
est actuellement une zone de non-droit !

Vos témoignages sont indispensables pour maintenir 
cette dynamique et inciter la DGAC à traiter vérita-
blement les nuisances que nous subissons, puis 
gérer leur prévention.

Plaintes à ADP,  
continuons !

ADVOCNAR
Association de Défense Contre les Nuisances Aériennes

Poursuivez votre action, mobilisez vos voisins et amis. PLAIGNEZ-VOUS ! (Il y a de quoi) 

Attention : Toujours expliciter les horaires précis et les faits à l’origine de vos plaintes, informez nous 
des éventuelles réponses de l’administration.


